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Politique environnementale de Novotech SA 

Novotech SA est consciente de l’impact de ses activités sur l’environnement et s’engage à le réduire autant que 

possible. Dans le cadre de son adhésion au RJC, l’entreprise a mis en place une politique environnementale 

reflétant son engagement en faveur du développement durable et de la protection de l’environnement. 

Afin de concrétiser cet engagement et d’améliorer continuellement ses performances environnementales, 

Novotech SA s’est fixée les objectifs suivants : 

• respecter les exigences environnementales applicables, qu’elles découlent de la législation en vigueur, 

des normes du RJC ou de toute autre réglementation nationale pertinente ; 

• sensibiliser et former ses collaborateurs aux enjeux environnementaux afin de favoriser l’adoption de 

comportements responsables et de bonnes pratiques au quotidien ; 

• encourager une consommation raisonnée des ressources ainsi que le recours à des sources d’énergie 

plus propres et plus durables ; 

• promouvoir la réduction des déchets, le réemploi et le recyclage afin de limiter la surconsommation des 

ressources naturelles ; 

• privilégier l’utilisation de produits et de matériaux présentant un impact environnemental réduit et éviter 

ceux susceptibles de causer des dommages significatifs à l’environnement ; 

• rechercher en permanence des solutions innovantes permettant de réduire son impact écologique, 

notamment par le partage d’expériences et l’échange de bonnes pratiques avec d’autres entreprises et 

partenaires. 

La Direction et l’ensemble du personnel de Novotech SA sont pleinement conscients des défis environnementaux 

actuels et s’engagent à contribuer activement à la transition vers une économie plus durable et respectueuse de 

l’environnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


